
 
 

ACADEMIE DE GOLF Philippe JEANCLAUDE 
 
 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION  ET DE RESERVATION   
 
 
 
Nom :  …………………………………………………………………………………………... 
 
Prénom : ……………………………………………………………………………………….. 
 
Age : ……………………………………………………………………………………………. 
 
N° de téléphone : ……………………………………………………………………………… 
 
Adresse : ……………………………………………………………………………………….. 
 
…………………………………………………………………………………………………... 
 
Code postal : …………………………………………………………………………………... 
 
Ville : …………………………………………………………………………………………... 
 
Index : .…………………………………………………….………………………………….. 
 
Stage choisi :  
 

� Stage 5 jours Intensif, du lundi au vendredi, de 9h à 12h 
� Stage 5 jours Intensif (- de 16 ans classés), du lundi au vendredi, de 9h à 12h 
� Stage 3 jours Intensif, du lundi au mercredi ou 

lors des week-ends de 3 jours, de 9h à 12h 
� Stage 2 jours Intensif, uniquement le week-end, de 9h à 12h 
 
� Stage Découverte, du lundi au vendredi, de 17h30 à 19h 

 
� Stage junior moins de 16 ans, du lundi au vendredi, de 16h à 17h30 

 
Date de stage choisi, semaine N°………………………………………………………………. 

 
Pour toute réservation, joindre un chèque du montant intégral du stage, à l’ordre de : 
Académie de golf Philippe JEANCLAUDE. 
L’encaissement du chèque ne sera effectué qu’en début de stage. 
 
 
Je déclare avoir pris connaissance du règlement int érieur ci-joint  et m’engage à m’y 
conformer. 
 
Date :  
 
Signature (parents ou tuteur pour un mineur)  



ACADEMIE DE GOLF Philippe JEANCLAUDE 
 
 

INSCRIPTION ET RESERVATION POUR UN STAGE DE GOLF 
 

 
INSCRIPTION – REGLEMENT INTERIEUR 
 
Aucune fiche d’inscription ne sera acceptée sans la date et la signature du signataire apposées au 
bas du document. Toute inscription d’enfant mineur devra obligatoirement comporter les noms, 
prénoms, adresse et signature des parents ou du tuteur engageant leur responsabilité. 
 
 
DEROULEMENT DU STAGE 
 
Pour un bon déroulement du stage, l’Académie de golf Philippe JEANCLAUDE, se réserve le droit de 
modifier les horaires prévus. Tout stage commencé est intégralement dû. 
 
 
REPORT DE DATE OU ANNULATION DU STAGE 
 
L’Académie de golf Philippe JEANCLAUDE se réserve le droit d’annuler un stage à toutes périodes en 
cas de force majeure. En cas d’annulation avant le début du stage, elle s’engage à rembourser 
intégralement les sommes versées.  
Toute annulation du fait du stagiaire, doit être signalé à L’Académie par lettre recommandée avec 
accusé de réception à l’adresse suivante :  
 
 

Académie de golf Philippe JEANCLAUDE 
Golf Country Club de Bigorre 

Pouzac 
65200 Bagnères-de-Bigorre 

 
 
Le remboursement du stage s’effectuera uniquement si le stage n’a pas été commencé, et à condition 
que le stagiaire ait signalé l’annulation du stage, par lettre recommandée avec accusé de réception, à 
l’Académie de golf Philippe JEANCLAUDE. 
 
 
ASSURANCE 
 
L’accès au parcours 18 trous est autorisé pour le stagiaire, uniquement dans le cadre des stages 
"perfectionnement Intensif", sous réserve des conditions suivantes :  
- Le stagiaire a un index 
- Le stagiaire a obtenu sa carte verte 
- Le stagiaire a obtenu l’autorisation de l’enseignant encadrant son stage 
 
S’il remplit l’une de ces 3 conditions, La licence FFG est obligatoire (annuelle ou journalière selon le 
cas). 
 
 

Le formulaire d’inscription sera retourné dûment re mpli à :  
 

Académie de golf Philippe JEANCLAUDE 
Golf Country Club de Bigorre 

Pouzac 
65200 Bagnères-de-Bigorre 

 
 


